
SOUVIGNY-EN-SOLOGNE

 
Offre Ref :123081 

 30 rue du Gâtinais
41600 Souvigny en Sologne

adjoint technique de 2ème ou 1ère classe

Date de publication :  27/05/2011

Date limite de candidature :  30/06/2011

Date prévue du recrutement :  01/07/2011 

Durée de la mission :  cdd 6 mois avec recrutement possible

Type de recrutement : fonctionnaire ou non titulaire de droit public 

  Salaire indicatif : selon échelon

Nombre de poste(s) :  1

Grades ou cadres d'emploi : ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE

MISSIONS  

Descriptif des missions du poste : Travaux d'entretien de bâtiments, de voirie (revêtement, élagage, tonte, broyage,...) et 
entretien du matériel (engins, véhicules, matériel, outillage, mobilier, ...)

Profil recherché : Polyvalence, esprit d'initiative, être titulaire des permis VL, PL,
Permis remorque et transport en commun souhaités
Etre bricoleur,
Maîtriser la soudure, un plus

CONDITIONS DE TRAVAIL
Lieu d'affectation :  SOUVIGNY-EN-SOLOGNE

Service d'affectation :  service technique

Temps de travail : Tps Complet : 35 heure(s) 0 minute(s)

Les horaires sont-ils fixes ?  Oui

POSITIONNEMENT DU POSTE   
Rattachement hiérarchique :  Adjoint au Maire ou Vice Président

Fonctions d'encadrement :  1 à 4 agents

Catégorie des agents encadrés :  C

AVANTAGE(S) LIE(S) AU POSTE 



 régime indemnitaire et cnas

CANDIDATURES 
Les candidatures sont à adresser  à : 

SOUVIGNY-EN-SOLOGNE
30 rue du Gâtinais
41600 SOUVIGNY-EN-SOLOGNE
 

Informations complémentaires : A l'attention de Madame le Maire 

INFORMATION
Travailleurs handicapés  Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet 

emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies 
par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des 
fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d'emplois correspondant. Nous vous 
rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés 
peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle.


